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par l'Assemblée, de l'un des documents les plus impor
tants qui aient été adoptés ici depuis quelques années:
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
108. Cette adoption a été possible du fait que les
pays en développement les pays socialistes et d'autres
travaillent intensément, depuis plus de deux ans, à la
rédaction de ce document.
109. La Charte des droits et devoirs économiques
des Etats reflète les modifications positives survenues
dans la structure des relations internationales écono
miques maintenant fondées sur une base plus juste.
Cette charte est un grand pas en avant sur la voie de la
coopération entre tous les Etats, quels que soient
leurs systèmes social et politique, sur un pied d'égalité,
en fonction de l'avantage mutuel et sans discrimina
tion. Elle crée des conditions favorables à la mise en
œuvre des décisions prises par l'Assemblée générale
lors de sa sixième session extraordinaire. Dans ce
document essentiel se reflètent, dans leurs liens
mutuels, les problèmes économiques principaux ainsi
que le problème du développement et les problèmes
politiques internationaux de l'heure dont on ne saurait
faire abstraction, nous en sommes convaincus, si l'on
veut créer un nouvel ordre économique international
et si l'on veut résoudre le problème du développement.
110. A cet égard, les délégations des Etats socialistes
sont très heureuses de voir que dans ce document
d'une importance historique, l'immense majorité des
Etats ont reconnu le principe de la coexistence paci
fique en tant que fondement politique essentiel pour
les relations internationales et la coopération entre
les Etats.
111. Nous nous réjouissons également de l'inclusion
dans les principes fondamentaux de la Charte de
diverses dispositions qui avaient déjà été adoptées
dans des déclarations conjointes d'Etats socialistes.
Il y a, avant tout, le devoir de tous les Etats de con
tribuer au désarmement général et complet sous
contrôle international efficace et de contribuer à
l'utilisation de tous les moyens ainsi libérés pour le
développement économique et social de tous les
Etats et notamment des pays en voie de dévelop
pement.
112. La Charte réaffirme les liens étroits qui existent
entre la paix, la' sécurité et le désarmement, d'une
part, et les progrès socio-économiques, d'autre part.
Les calomnies de certains Etats, qui ne cessent de
répéter la même chose, ne sauraient tromper personne.

113. Nous sommes heureux que, dans les travaux
relatifs à la Charte, ait régné un esprit de coopération
fructueuse entre les Etats socialistes et les pays en
voie de développement. Nous continuerons toujours
de rechercher, à l'avenir comme par le passé, le renfor
cement des relations d'amitié et de coopération qui
existent entre les pays socialistes et les pays et peuples
d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine, tout particu
lièrement, pour créer un système juste de relations

'économiques internationales.

114. Le document que vient d'adopter l'Assemblée
générale reflète à des degrés divers les intérêts de tous
les groupes d'Etats aux Nations Unies. Il est donc
manifestement le fruit d'un compromis. Nous avons
déjà exposé, à la Deuxième Commission, notre position
quant à certaines de ses dispositions qui ne corres
pondent pas pleinement à l'objectif d'une coopération
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ainsi que pour leur contribution sans égale aux travaux
qui ont abouti à la résolution et à la Charte que l' Assem
blée générale vient d'adopter.
102. C'est avec satisfaction que ma délégation a voté
en faveur de l'ensemble du document, même si cer
taines de ses dispositions ne sont pas le reflet de la
politique et des pratiques coutumières du Gouverne
ment thaïlandais, parce que nous ne voulions élever
aucun obstacle devant les pays en développement qui
sont résolus à exercer leurs droits légitimes en vue
de favoriser le progrès économique et social de leurs
peuples. Néanmoins, ma délégation a éprouvé quelque
difficulté face à la disposition qui fait l'objet de l'alinéar
du paragraphe 2 de l'article 2 de la Charte des droits
et devoirs economiques des Etats dans sa rédaction
définitive, et le vote positif que nous avons émis
concernant ce paragraphe doit être entendu à la lumière
de ce qui suit.
103. Tout d'abord, le Gouvernement thaïlandais
continue de respecter les accords internationaux et les
règles du droit international.
104. En second lieu, le Gouvernement thaïlandais
a toujours eu pour politique de ne jamais exercer le
"droit de nationaliser, d'exproprier ou de transférer
la propriété de biens étrangers". A cet égard, le
Ministre des affaires étrangères de Thaïlande, dans la
déclaration qu'il a faite à la neuvième Conférence
ministérielle pour le développement économique de
l'Asie du Sud-Est, qui s'est tenue à Manille du 14 au
16 novembre 1974, a dl:t :.

••Je voudrais affirmer une fois encore... que le
Gouvernement thaïlandais est toujours aussi con
vaincu de la nécessité et, en fait, de l'utilité des
investissements étrangers pour le développement
de notre économie et continuera de s'efforcer
d'entretenir un climat aussi favorable que possible
aux investissements, conformément à nos autres
objectifs nationaux et à nos priorités nationales."

105. Enfin, le droit thaïlandais, notamment le para
graphe 2 de l'article 15 du Décret sur la promotion
de l'investissement adopté en 1972, stipule que "I'Etat
ne nationalisera pas" les entreprises étrangères. La
garantie juridique contre la nationalisation est une
partie importante de l'ensemble des obligations juri
diques contractées par le Gouvernement thaïlandais
qui comprend, entre autres choses, une garantie
contre la concurrence exercée par l'Etat, l'autori
sation de transférer à l'étranger les profits nets et
l'exonération de certains impôts et de certaines taxes
à l'importation. A la suite de cela, l'année dernière,
plus de 500 investisseurs potentiels ont adressé des
demandes au Conseil de l'investissement 'qui en a
agréé 325.

106. C'est donc à la lumière de ce qui précède qu'il
faut comprendre et interpréter le vote de ma délégation
en faveur de l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 2
de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats.

107. M. FLORIN (République démocratique alle
mande) [interprétation du russe] : Au nom des déléga
tions de la RSS de Biélorussie, de la Bulgarie, de la
Hongrie, de la République démocratique allemande,
de la Mongolie, de la Pologne, de l'URSS, de la RSS
d'Ukraine et de la Tchécoslovaquie, je voudrais
exprimer notre profonde satisfaction après l'adoption,
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économique internationale sur un pied d'égalité ou aux
vues des Etats socialistes à cet égard; nous l'avons
également fait lors de consultations entre délégations.
C'est donc cette position que nous maintiendrons.
115. Au nom des Etats socialistes que rai énumérés
tout à l'heure, je voudrais une fois de plus déclarer
que nous sommes disposés à contribuer activement à
l'application des dispositions et des principes pro
gressistes que nous trouvons dans la Charte et qui
tendent à éliminer les injustices dans les relations
économiques internationales, de même que nous
sommes prêts à contribuer par tous les moyens à la
réalisation de mesures politiques internationales
capables de créer les conditions nécessaires à un
développement normal et au progrès social et écono
mique pour tous les peuples et tous les pays.

116. En conclusion, nous tenons à rendre hommage
au Président du Mexique, M. Luis Echeverria. pour
l'initiative qu'il a prise à l'égard de cette importante
question internationale, ainsi qu'au Secrétaire aux
relations extérieures de ce pays, M. Rabasa, et au
représentant permanent du Mexique aux Nations
Unies, M. Garcia Robles, pour les efforts actifs qu'ils
ont déployés afin d'assurer la réalisation dans la
pratique de cette initiative.

117. M. HAYS (Canada) [interprétation de l'an
glais]: La délégation canadienne désire d'abord,
comme elle l'a fait en Deuxième Commission rendre
hommage au Président du Mexique, M. Luis Eche
verria, pour l'initiative audacieuse et noble qu'il a
prise il y a deux ans en proposant la préparation et
l'adoption d'une Charte sur les droits et devoirs
économiques des Etats.

118. Le document qui nous a été soumis porte sur
une vaste gamme de questions très complexes. Ceux
qui ont participé activement aux négociations entou
rant l'élaboration de cette charte peuvent donc se
féliciter d'avoir pu, grâce à leurs efforts soutenus,
se mettre d'accord sur un grand nombre de questions
qu'ils ont dû aborder. Le fait qu'ils n'aient pu se
mettre d'accord sur toutes les questions, durant la
période dont ils disposaient, reflète la complexité
de. celles-ci. A cet égard, j'aimerais noter que la délé
gation canadienne était au nombre de celles qui favo
risaient une prolongation du calendrier des négocia
tions concernant la Charte, en espérant que cette
mesure pourrait permettre aux intéressés de s'entendre
sur toutes les dispositions du document.

119. Je désire réitérer le ferme appui du Gouverne
ment canadien à l'égard de l'objectif fondamental
de la Charte, à savoir l'élaboration de principes et
de lignes de conduite qui permettraient à la commu
nauté internationale d'établir et de maintenir une
répartition équitable des richesses mondiales en
favorisant ainsi l'avènement d'une paix internationale
fondée sur l'équité. Cet objectif nous a guidés lors
des négociations concernant la Charte; il continuera
d'orienter nos discussions lorsque nous aborderons,
ici même' et dans d'autres organismes, l'étude des
questions.

120. Avant de faire connaître la position du Canada,
je tiens à dire que nous avons essayé de faire en sorte
que notre opinion soit bien reflétée dans les comptes
rendus de l'Assemblée générale sans qu'il nous soit
nécessaire de répéter en séance plénière ce que nous

avons déjà dit en commission. Malheureusement,
il semble impossible de réaliser ce désir et je me vois
donc contraint de faire ici des observations assez
détaillées.

121. La délégation canadienne a adopté une position
raisonnée sur certaines questions fondamentales de
la Charte. J'aimerais d'abord me reporter à l'article 2
du Chapitre Il qui a trait à la souveraineté permanente
et au traitement des investissements étrangers. Je
rappelle aux représentants que le Canada envisage
cet article du point de vue d'un pays qui, même s'il
investit dans une certaine mesure à l'étranger, reçoit
de l'étranger des investissements beaucoup plus
importants comme pays hôte.

122. Les investissements étrangers jouent un rôle
important dans l'économie canadienne; nous sommes
ainsi fort conscients des avantages et des inconvé
nients qu'ils présentent. Le Gouvernement canadien
n'a que récemment adopté une législation visant à ce
que les nouveaux investissements étrangers s'effec
tuent d'une façon qui procure des avantages écono
miques importants au Canada.

123. Le texte de l'article 2 figurant au document
pose plusieurs difficultés à la délégation canadienne.
Depuis un certain nombre d'années, les Nations
Unies ont soutenu dans diverses résolutions la souve
raineté permanente de l'Etat sur ses ressources natu
relles. Toutefois, le paragraphe 1 de l'article 2 stipule
la souverainete permanente de tout Etat non seulement
sur ses ressources naturelles mais également sur ses
richesses et sur ses activités économiques. Ce para
graphe ne renferme aucun élément qui restreindrait
l'application territoriale de ces notions. Il y a donc
tout lieu de supposer que si un Etat choisit de trans
férer une partie de ses richesses à l'étranger, en inves
tissant par exemple dans l'économie d'autres pays,
il ne continue pas moins d'exercer une souveraineté
permanente sur cette partie de ses richesses. Je doute
que nombre de pays acceptent de recevoir des inves
tissements à de telles conditions. Je ne puis certes
vous donner l'assurance que le Canada pourrait
se plier à ces exigences. A cet égard, les références
expresses à la notion de la souveraineté entière et
permanente sur les richesses et les activités écono
miques entrent en contradiction directe avec les autres
dispositions de l'article 2, conférant à l'Etat hôte
la juridiction première au chapitre des investissements
étrangers.

124. L'alinéas du paragraphe 2 stipule dans la version
originale [voir A/9946 par. 5] qu'aucun Etat dont
les ressortissants investissent dans un pays étranger
n'exigera pour eux de traitement privilégié. Le pro
blème consiste à savoir ce qui constitue, de l'opinion
des auteurs du texte, un traitement privilégié. Notre
Gouvernement n'est pas d'avis que les Canadiens
devraient avoir une position privilégiée dans l'écono
mie du pays où ils investissent. Il estime toutefois
que l'Etat hôte qui prend des mesures contre les
investissements étrangers ne devrait pas exercer une
discrimination à l'égard des investissements canadiens
par rapport aux investissements provenant d'autres
sources et que les mesures appliquées aux investisse
ments étrangers devraient être conformes aux obliga
tions irternationales de cet Etat. Si l'une ou l'autre
de ces exigences n'était pas respectée, le Gouverne
ment canadien juge qu'il serait en droit de porter la ,1
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question à l'attention du gouvernement du pays hôte
et de recourir à tout principe applicable du droit inter
national. Nous ne .pourrions considérer ce geste
comme une demande de traitement préférentiel,
mais nous ne sommes aucunement convaincus que les
auteurs du document partagent cette opinion et l'amen
dement au texte n'a pas dissipé nos craintes.

125. Je suis heureux d'affirmer que la délégation
canadienne appuie entièrement le texte de l'alinéa b
du paragraphe 2 de l'article 2 sur la réglementation
des activités des sociétés transnationales,

126. La délégation canadienne ne nie pas le droit d'un
Etat de nationaliser I~~ biens étrangers mais elle
soutient que l'exercice de ce droit doit supposer le
versement d'une inde.nnité. Le montant juste et
équitable de l'indemnité à verser dépendra évidem
ment des circonstances particulières de chaque cas
d'espèce; notre délégation ne peut toutefois accepter
un texte qui cherche à établir un principe selon lequel
un Etat peut nationaliser ou exproprier les biens
étrangers sans indemnisation, ou en d'autres termes
confisquer de tels biens. De l'avis de ma délégation,
l'alinéa (' du paragraphe 2 de l'article 2 favoriserait
cet état de choses.

127. Je voudrais maintenant parler d'une question
qui constitue l'un des obstacles les plus importants
à l'appui par notre délégation de la Charte dans son
ensemble; je V{'UX parler de l'absence dans l'article 2
de quelque mention que ce soit concernant l'appli
cabilité du droit international dans le traitement des
investissements étrangers. Il existe évidemment une
distinction entre le genre de législation qui s'appli
querait en cas de différend et le tribunal qui serait
chargé d'appliquer cette législation. En l'absence d'une
acceptation pertinente de la juridiction obligatoire
de la Cour internationale de Justice, dans le cas de
différends entre Etats, ou d'une autre forme d'accord
entre les parties au sujet du règlement des différends,
il est manifeste que la juridiction relative à tout diffé
rend relève du tribunal approprié du pays hôte. Il
n'en demeure pas moins que l'Etat hôte doit, lui,
appliquer ses lois conformément à ses obligations
juridiques internationales. Les Etats ne peuvent
évidemment s'entendre sur la question de savoir
si ces obligations ne sont contractées qu'aux termes
de traités ou si elles découlent également des prin
cipes du droit international coutumier. L'amende
ment de l'article 2 [ibid., par. 6g] dont la délégation
canadienne a été auteur en Deuxième Commission
utilise délibérément, au paragraphe 3, l'expression
"obligations internationales" au lieu de droit inter
national pour permettre aux deux groupes d'Etats
de maintenir leurs positions respectives sur cette
question.

128. Même si certains Etats, comme le Canada,
estiment qu'il existe des principes du droit interna
tional coutumier se rapportant au traitement des
investissements étrangers, ils ne peuvent, toutefois,
pas s'entendre sur le contenu précis de ces principes.
Eventuellement, il faut modifier une loi qui se révé
lerait injuste ou inefficace pour refléter l'interdépen
dance économique actuelle des Etats et la nécessité
de procéder au développement des pays en voie de
développement qui sont deux réalités très importantes
de la vie économique de la génération actuelle. La
délégation canadienne espérait que l~ présente Charte

rallierait le consensus voulu pour contribuer à la
codification et à l'élaboration progressive du droit dans
ce domaine. Il n'en est malheureusement pas ainsi.
129. Le paragraphe 3 proposé comme amendement
à l'article 2 ne préjugeait pas le contenu du droit inter
national se rapportant aux investissements étrangers
ou les sources de ce droit. Il cherchait simplement
à établir le principe selon lequel la règle de droit devrait
s'appliquer entre les Etats dans ce secteur. très impor
tant des relations internationales. Nous sommes
conscients du fait que le chapitre premier mentionne
l'exécution de bonne foi des obligations interna
tionales, mais nous estimons que l'application de ce
principe à l'article 2 est sérieusement entravée par
la référence expresse de l'alinéa (' du paragraphe 2,
à la législation nationale de l'Etat qui prend des mesures
de nationalisation.
130. J'ai déjà dit que le paragraphe 3 proposé ne
cherchait qu'à faire reconnaitre l'application du droit
entre les Etats dans le cas des investissements étran
gers. La délégation canadienne accorde une très grande
importance à ce point pour la raison suivante: la
réalisation et le maintien de la répartition équitable
des richesses mondiales que la présente charte cherche
à promouvoir nécessitera des apports importants de
capitaux privés sous la forme d'investissements des
pays développés vers les pays en voie de développe-
ment. Ce mouvement de capitaux ne pourra se faire
que dans des conditions offrant un minimum de sécu
rité et cette sécurité ne saurait exister si le droit était
rejeté.

131. En conséquence, la délégation canadienne est
d'avis que l'article -2, tel qu'il existe actuellement,
loin de servir le développement des pays en voie de
développement, constituera plutôt un obstacle que
chaque pays intéressé devra surmonter dans sa recher
che des capitaux nécessaires à son développement.
C'est pourquoi ma délégation ne peut appuyer cet
article.

132. En ce qui concerne l'article S, le Canada com
prend le désir des nations de réaliser des bénéfices
stables et rémunérateurs au chapitre des exportations.
En qualité de pays importateur et exportateur de
nombre de produits de base importants, le Canada
estime, toutefois, que les importateurs et les expor
tateurs devraient élaborer et appliquer conjointement
toute action internationale qui pourrait s'avérer
nécessaire pour résoudre les problèmes relatifs aux
produits de base.

133. Le Canada a appuyé l'article 6 parce qu'il juge
que sa formule reflète approximativement la position
du Canada sur cette question. Selon notre interpré
tation de ce texte, les nations exportatrices doivent
favoriser le courant régulier des produits commer
ciaux comme les nations importatrices doivent faci
liter dans la même mesure l'accès aux produits, y
compris les-produits transformés et manufacturés.

134. La délégation canadienne a voté en faveur
du texte de l'article 15 étant donné que notre pays est
depuis longtemps un fervent partisan des mesures de
désarmement. Nous voulons toutefois noter que la
notion d'un lien entre le désarmement et le finance
ment. du développement a fait, depuis un certain
temps, l'objet de discussions entre les Etats inté
ressés. Au stade actuel des discussions, nous conti..
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nuons à douter de la validité de la notion selon laquelle
le désarmement peut libérer automatiquement des
ressources affectées au développement.
135. La délégation canadienne s'est abstenue en
Deuxième Commission sur le texte de l'article 16.
Nous souscrivons dans une large mesure aux objec
tifs de cet article, mais nous émettons des réserves à
l'égard des obligations qu'il imposerait à tous les Etats
de fournir une aide aux pays, aux territoires et aux
populations mentionnés. En outre, nous considérons
que l'interprétation qui pourrait s'attacher au para
graphe 2 de cet article est beaucoup trop vaste pour
servir les objectifs de la Charte dans son ensemble,
notamment lorsqu'il s'agit de la question importante
de la souveraineté des Etats hôtes sur les investisse
ments étrangers qu'ils reçoivent.
136. La délégation canadienne a été obligée de
s'abstenir lors du vote sur l'article 19 car, bien qu'il
soit techniquement possible d'accorder aux pays en
voie de développement un traitement préférentiel
généralisé, sans réciprocité ni discrimination, en
formulant un mécanisme par lequel ces préférences
pourraient être exprimées, il reste que l'incorporation
de ces préférences dans d'autres secteurs pourrait
ne pas être appropriée.

137. La délégation canadienne aurait été en mesure
d'accepter le texte de l'article 26, n'eût été la façon
d'introduire la référence au traitement de la nation
la plus favorisée. Le Canada reconnaît que l'échange
de ce traitement peut, dans de nombreux cas, cons
tituer une base appropriée aux relations commerciales
internationales. Il estime toutefois que, dans chaque
cas, il appartient aux Etats intéressés d'élaborer
cette base d'un çommun accord, par la voie de négo
ciations menant à des arrangements bilatéraux et
multilatéraux.
138. En ce qui concerne l'article 28, le Canada
considère que les mesures visant à protéger les termes
de l'échange des pays en voie de développement
méritent et exigent un examen détaillé. Toutefois,
nous doutons fort de l'opportunité et de la possibihté
d'ajuster les prix des exportations des pays en voie
de développement par rapport aux prix de leurs impor
tations. Cette question d'ajustement comporte plu
sieurs points difficiles et complexes et elle n'a pas été
discutée à fond dans les divers centres de discus
sions; en conséquence, le Canada estime qu'il serait
prématuré d'inclure cette notion dans la Charte.

139. En conclusion, j'aimerais ajouter que la délé
gation canadienne est profondément déçue du fait que,
après deux ans d'efforts de la part du Groupe de
travail de la CNUCED sur la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats au sein duquel les
représentants du Canada ont continuellement joué
un rôle de premier plan, il ait été impossible de se
mettre d'accord sur une charte qui bénéficie de l'appui
général de la communauté internationale. Etant donné
la façon regrettable avec laquelle ce document a été
adopté, je me dois d'affirmer qu'aux yeux de la déléga
tion canadienne, la Charte ne peut être considérée
comme un fondement de l'évolution du droit interna
tional dans les secteurs controversés au sein desquels
elle n'a pas reçu une acceptation générale.

140. M. OMAR (République arabe libyenne) [inter
prétation de l'arabe] :Au nom de ma délégation, je

voudrais tout d'abord exprimer notre satisfaction
et notre reconnaissance au représentant du Mexique
pour le rôle que ce pays a joué dans l'adoption de la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
La délégation mexicaine et le Président de ce pays
méritent nos remerciements pour les efforts qu'ils ont
déployés depuis deux ans et demi pour élaborer la
Charte. Mon gouvernement partage les opinions et les
intentions du Mexique quant à la nécessité d'établir
un nouvel ordre économique et de nouvelles relations
commerciales entre les nations, fondés sur l'égalité
de droits et de devoirs de tous les pays. Ce nouvel
ordre annulera l'ancien système 'qui comportait de
graves injustices pour les pays du tiers monde. L' adop
tion aujourd'hui ce cette charte par l'Assemblée
générale prouve que le monde contemporain est
différent .du monde du passé et que la communauté
internationale reconnaît ce fait. Les pays développés
doivent reconnaître les réalités du monde d'aujour
d'hui, à moins qu'ils ne souhaitent modifier le cours
des événements et nous ramener dans les temps
anciens où l'homme vivait dans lajungle et où le monde
était gouverné par les plus forts. Le monde d'aujour
d'hui vit une nouvelle expérience dans le domaine
des relations économiques, convaincu que la solidarité
entre les pays sert l'intérêt de l'ensemble de l' humanité.
141. A notre avis, la Charte peut consolider cette
nouvelle expérience dans le domaine des relations
économiques internationales si les pays qui ont voté
contre ou qui se sont abstenus changent leur attitude
et leur position. Malheureusement, les pays qui n'ont
pas appuyé cette charte et veulent renforcer l'ancien
système, défendent leurs intérêts égoïstes contre les
pays et les peuples du tiers monde qui souffrent depuis
longtemps de l'injustice et dont les ressources ont
été continuellement exploitées.
142. Ma délégation a voté en faveur de la Charte
parce qu'elle pense qu'il est nécessaire de la mettre
en œuvre. Cependant, nous voudrions faire quelques
observations aux fins du compte rendu pour préciser
notre position à l'égard de la Charte des droits et
devoirs économiques des Eu.es.
143. Ma première observation a trait à l'alinéa 0

du chapitre premier, qui demande le libre accès à la
mer et à partir de la mer pour les pays sans littoral.
Mon pays a voté en faveur de cet alinéa parce que

\ nous pensons qu'il convient d'aider les pays sans
littoral en raison des difficultés auxquelles ils se
heurtent dans le domaine des transports et qui entra
vent grandement leur développement économique. Cet
alinéa répond à la politique d'assistance pratiquée
par mon gouvernement qui aide ses voisins sans littoral
bien au-delà de ce que prévoit ce texte. Cependant,
mon gouvernement pense qu'il ne faudrait pas que les
dispositions de cet alinéa entrent en conflit avec la
souveraineté nationale de l'Etat sur l'ensemble de son
territoire; pour cela, il faudrait conclure des accords
entre les parties concernées conformes au principe
de la souveraineté permanente de l'Etat sur l'ensemble
de son territoire.

l44y Ma deuxième observation a trait à l'article 2
du chapitre Il. L'attitude de mon gouvernement à
l'égard de la souveraineté permanente des Etats sur
leurs ressources naturelles est bien connue. Nous nous
employons à respecter ce principe conformément à
celui de l'indépendance réelle des Etats et de leur
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souveraineté sur l'ensemblede leur territoire, sur leurs
biens et sur toute activité ou investis.ement sur leur
territoire, qu'ils soient nationaux ou étrangers. Le
principe de la nationalisation, de même que celui de la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles,
doit être reconnu comme tel sans controverse; le droit
des Etats à nationaliser entre dans lecadre de la souve
raineté permanente; il a pour but de restreindre la
suprématie des capitaux étrangers et des compagnies
étrangères qui exercent toujours des pressions poli
tiques sur les, paysen voie de développement et essaient
de s'ingérer dans leurs.affaires intérieures.
145. Par conséquent, madélégation réaffirme le prin
cipe de nationalisation et tient à répéter que les indem
nités versées en cas de nationalisation devraient
être fixées conformémént aux légisiations internes des
Etats. Nous réaffirmons en cela notre foi, en le prin
cipede la souveraineté politique et législative des Etats
sur toutes les activités d'investissements étrangers
sur leur territoire. Notre appui à ce paragraphe ne
signifie pas que nous ayons changé d'attitude à cet
égard.
146. Troisièmement,je voudrais parlerde l'article 15,
qui traite du désarmement. Notre vote en faveur de
cet article ne signifie pas que nous nous sentions
littéralement tenus par les dispositions de cet article.
Ma délégation estime que cet article intéresse princi
palement et directement les grandes puissances qui
consacrent des sommes considérables aux armements
afin d'assujettir les peuples pacifiques qui désirent
acquérir ces armes pour assurer leur propre défense.
La généralisation de cet article et son application à
tous les pays est une erreur, et ma délégation préfére
raitqu'il ne s'adresse qu'aux superpuissances et à tous
les autres pays qui se sont montrés réticents à l'égard
de la coexistence pacifique internationale.
147. En résumé, si nous avons voté en faveur de
l'ensemble de la Charte de même que des divers
articles mis aux voix séparément, ma délégation
tenait à faire les quelques remarques que je viens
d'exposer, en espérantqu'elles aurontéclairé l'attitude
de mon pays vis-à-vis de la Charte.
148. M. RABASA (Mexique) [interprétation de
/' espagnol] : Je voudrais tout d'abord rendre hommage
publiquement à M. Bouteflika, président de la vingt
neuvième session de l'Assemblée générale, représen
tantdistingué du tiersmonde et fils d'un pays, l'Algérie,
qui s'est distingué par son action créatrice en faveur
du bien-être des pays en développement.
149. En vous, Monsieur le Secrétaire général, le
Mexique a trouvé un ami dont les efforts dans son
domaine d'activités ont considérablement contribué
à la réussite de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats.
150. Au mois d'avril 1972, le Président du Mexique,
M. Luis Echeverria, a déclaré lors de la troisième
session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement :

"Nous devons renforcer les fondements pré·
caires de l'économie internationale. Un ordre juste
et un monde stable ne seront possibles que lorsque
seront créés des droits et devoirs pour protéger
les Etats démunis. Nous devons séparer la coopé
ration économique du domaine de la bonne volonté
et l'inscrire dans le domaine du droit. Nous devons

traduire les principes concrets de solidarité entre
les hommes en des relations concrètes entre les
peuples1• "

Il a ensuite proposé l'élaboration d'une charte des
droits et devoirs économiques des Etats.
IS 1. Trois ans après cette initiative - intervalle
qui a permis à la vie internationale de se modifier
largement -les Nations Unies, après des négocia
tions longues et difficiles, se sont prononcées en
faveur de cette charte à une majorité écrasante. Les
efforts tenaces de nombreux pays pour traduire dans
les faits cette proposition n'ont pas été déployés dans
l'isolement. C'est avec une solidarité croissante que
les Etats se sont unis pour travailler ensemble à la
réalisation d'un objectif généreux et universel. Les
gouvernements de ces pays ont bien compris le désir
si longuement contrarié de leurs peuples qui, dans une
situation internationale chaotique, réclamaient la créa
tion d'un nouvel ordre économique international.
152. A ceux qui nous ont suivi dès le début de ces
efforts, à ceux qui se sontjoints à cette noble croisade,
à l'occasion des nombreuses conférences et ren
contres internationales, et qui nous ont appuyés,
le Président et le peuple de mon pays ont une recon
naissance éternelle.
153. Tant aux premières qu'aux dernières phases
du processus d'adoption de cette charte, nous ne
l'avons jamais considérée comme une initiative stricte
ment mexicaine, mais plutôt, et le vote l'a prouvé,
comme une lutte commune pour le bien-être de tous
les peuples du monde.

154. Nous estimons également que le document qui
vient d'être adopté n'est qu'un premier pas, bien que
fondamental et indispensable, vers la réglementation
d'un ordre économique global. Nous sommes donc
satisfaits de voir que dès sa naissance, la Charte s'est
vu doter d'une structure dynamique, ouverte, pro
gressiste. Sa valeur n'est pas à court terme, car elle
influencera l'avenir des Etats. Elle permetd'envisager
un avenir qui contient de grandes promesses de paix
et de prospérité. C'est pour ces raisons que la Charte
doit être considérée comme faisant partie d'un pro
cessus de changements et comme un instrument
intemporel, auquel des contributions pourront être
apportées au fur et à mesure des événements. Elle
a été conçue comme un mécanisme pouvant être
modifié et pouvant répondre aux conditions découlant
des circonstances.
155. D'autre part, il vaut la peine de le répéter, le
document n'a pas été conçu comme un moyen de
confrontation et ne vise certes pas à cet objectif.
Tout au contraire, nous le considérons comme un
schéma vital et urgent de coopération et de. complé
mentarité internationales. Nous voudrions que les
quelques pays développés qui se sont tenus en marge
de cette recherche d'un progrès et d'un bien-être
partagés comprennent que la Charte sera pour eux
aussi, à tout moment, un instrumentde défensecontre
les excès de leurs sociétés multinationales agissant
sans contrôle et dont la seule patrie .est l'argent, la
seule raison d'être 1e profit. Il y a des pays qui per
sistent dans l'ornière d'un système qui a manifeste
ment fait banqueroute: la société de consommation.
C'est un système qui continue à leurrer les peuples,
les saturant de biens très souvent inutiles et trop
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161. Il est surpreeant de constater que de nosjours,
en ces moments historiques, il y en ait encore qui
contestent Olk qui remettent en question le principe
de la libre disposition des ressources naturelles par
les territoires où se trouvent ces ressources. C'est
là un symptôme inquiétant d'un néo-colonialisme qui
refuse de désarmer. C'est' pourquoi le document
mentionne de façon très claire ce droit inhérent des
peuples, pierre hngulaire, de toute forme de déve
loppement. Les investissements étrangers sont bien
accueillis s'ils respectent les lois des pays qui les
reçoivent. Personne ne saurait nier la VIdeur et la
nécessité des investissements étrangers.Mais lagrande
m~orité s'oppose à ce que ces investissements étran
gers influent sur la conduite, non seulement écono
mique, mais politique du pays qui les accueille.

162. Pour ce qui est de la question des nationali
sationset des expropriations, il est important, comme
le stipule la Charte, que, dans chaque cas, les Etats
s'engagent à verser des indemnités appropriées. Ce
principe est si important aux yeux du Mexique qu'il
est inscrit dans notre Constitùtion et dans nos lois.
Mais - comme l'indique la Charte - si une contro
versedevait surgir, elledoitêtrerésolue conformément
à la législation nationale et aux tribunaux de l'Btat
où ont lieu ces expropriations, c'est-à-dire que c'est
la juridiction interne qui doit établir la procédure et
définir les moyens de compensation. Ce qui ne peut
être toléré, et que l'immense m~orité des pays a par
conséquent totalement rejeté, c'est qu'au lieu de s'en
référer au système juridique national, d'autres orga-

· nismes ou d'autres procédures extra-nationales soient
autorisés à dicter la conduite de l'Etat, en la matière.
Admettre un tel système reviendrait à mettre sur un
pied d'éaalité juridique et politique les Etats et les
sociétés multinationales et cela sianifierait que ces
sociétés multinationales ont droit au mime traitement,
ni plus ni moins. que celui réservé aux Etats.

163. La Charte coïncide, depuis qu'elle a été pro
posée en 1972 jusqu'à son adoption sur le plan inter..
national, à une période historique caractérisée par une
situation mondiale dramatique: l'inflation écono
mique. AlÙourd'hui, on accepte, comme s'il s'aaissait
d'un fait parfaitement normal, l'existence de sociétés
ou de nations inflationnistes caractérisées par l'ina
dae.tation, la montée constante des prix, le chômaae
croissant et la crise sociale. Le document qui vient
d'être adopté, outre qu'il constitue le texte normatif
d'un nouvel ordre économique international, se
présente comme un instrument authentique contre
l'inflation "arce qu'il explique, il définit et il dëter-
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onéreux que l'on cherche à faire passer pour un bien- coopération internationale. Si nous voulons que nos
être qui n'est que fugace et irréel. droits économiques soient respectés, nous devons
156. Parmi ceux qui ont voté négativement, nous être pleinement conscients du fait que les bénéfices
regrettons de voir des pays qui ont ainsi toléré que des effort.s nationaux doivent revenir à chaque terri-
s'affirme l'intérêt égoïste d'un seul secteur - le toire propre.
secteur économiquement privilégié - plutôt que 160. Les questions abordëes dans la Charte sont
d'aspirer à une raison d'Etat véritable. La Charte nombreuses et complexes. Les générations à venir
des droits et devoirs économiques des Etats que auront le devoir de les développer de façon complète
l'Assemblée vient d'adopter ne l'a pas été, maigre et harmonieuse. Cependant, sans vouloir réduire
tous nos efforts, par consensus. Cela, cependant, l'importance des autres questions, je voudrais simple-
n'amoindrit aucunement sa valeur intrinsèque et son ment parler des trois points qui me semblent essen-
immense importance. Il suffit de considérer qu'elle tiels: les ressources naturelles, les investissements
a été adoptée par une majorité si large de pays que étrangers, et les nationalisations, points les plus
cela équivaut à l'appui de plus de 3 milliards 200 mil- controversés au cours des délibérations.
lions d'êtres humains appartenant aux cinqcontinents.
D'autre part, il faut se rappeler que deux des déclara
tions des Nations Unies qui ont entraîné les résultats
les plus féconds pour le bien-être et le progrès de
l'humanité, la Déclaration universelle des droits de
l'homme, dont nous avons célébré le vingt-sixième
anniversaire, et la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui a
eu 14 ans le 14 de ce mois, n'ont pas non plus été
adoptées par consensus.
157. Plus des deux tiers du texte de la Charte. des
droits et devoirs économiques des Etats ont pu être
adoptés par l'ensemble des Etats, à la suite d'une
iarge et difficile négociation. Le document adopté
représente, sans aucun doute, la base d'un accord
plus large auquel il doit être désormais possible d'ar
river. Pour parvenir aujourd'hui à un accord total, il
aurait fallu se contenter, d'une charte beaucoup plus
modeste, beaucoup plus discrète, beaucoup plus
diluée, que, pour leur part, ni le Mexique, ni son
Président - parmi beaucoup d'autres - n'auraient
acceptée. Nous ne recherchions pas uneœuvre lyrique
dont le maigre contenu éthéré n'aurait fait que frustrer
les aspirations de la plus grande partie des peuples
de la Terre.
158. Notre monde ne manque ni des moyens maté
riels ni des énergies nécessaires pour asseoir une
économie sobrement partagée. Le problème est celui
d'une mauvaise distribution et d'un mauvais usage.
C'est pourquoi il est indispensable d'instaurer une
éthique de solidarité internationale. Avec la déclara
tion qui vientd'être adoptée, nousparlons d'un nouvel
ordre économique fondé sur l'équité, sur l'égalité
souveraine, sur l'interdépendance et sur la coopéra
tion entre tous les Etats; nous parlons d'un ordre
juridique qui exige, pour son développement, le strict
respect des principes juridiques tels que celui de la
non-intervention, de la coexistence pacifique, de
l'interdiction de commettre une agression, du règle
ment pacifique des différends et de la nécessité de
respecter de bonne foi les obligations internationales
que chaque pays a contractées dans le libre exercice
de sa souveraineté; nous parlons enfin, d'une morale
internationale qui rapproche véritablement les puis
sants et les faibles, qui établit un pont d'authentique
coexistence internationale.

159. Comme le reconnaît à juste titre le préambule
de la Charte, chaque pays est responsable de son
propre développement. C'est là un axiome essentiel
du plan de travail élaboré par le président Bcheverrla.
pour le peuple mexicain. Les affaires intérieures doi
vent être complétées - jamais remplacées - par la
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mine - tant sur le plan économique que politique 
les causes de l'auamentation des prix.
164. L'inflation actuelle a été enaendré~ par ie
déséquilibre dans ledéveloppement, parl'abus desplus
forts, par l'oubli des réalités historiques de l'interdé·
pendance et par l'instauration et la poursuite d'un
modèle de croissance contraire aux intér6ts collectifs
de l'humanité. La Charte, dans une mise en œuvre
totale, apportera des remèdes à l'inflation et, en
renouvelant les structures caduques des économies
internationales, elle corrlaera les déséquilibres plané·
talres qui ont caractérisé, depuis la fin de la seconde
guerre mondiale, la dichotomie entre les peuples
en marae et les nations industrialisées.
165. Les prix des produits d'importation, en pnéral
indispensables à l'économie nationale, et les condt
tions néfastes du syst~me monétaire international ont
retenu toute l'ettention des auteurs de laCharte, parce
que c'est par l'action exercée par ces prix que se
transmettent les conséquences néfastes de l'inflation
internationale sur les conditions intemationales de
la productivité. La mise en œuvre du chapitre Il
et l'esprit aénéral dudocument contribueront de façon
efficace à combattre cet ennemi naturel du tiers monde
et il consolider un ordre économique international
plus juste et plus équilibré.
166. Il Ya lieu alÙourd'hui de rappeler que lorsque
le président Echeverria a présenté son initiativ~ à
Santiaao du Chili, il Ya eu des déléaations qui ont
jugé opportun de voter à ce moment·là un texte de
Charte qui, ètant donné la maijorité potentielle exls
tante, aurait pu être facilement adopté. Cependant,
c'est à l'unanimité que le aroupe des soixante·dix·
sept a choisi la n6aoclation afin de parvenir à un texte
reflétant le plus farae accord possible. Ainsi, pendant
près de trois ans et sans mandat precis - si ce n'est
la nécessité d'adopter un document significatif repré·
sentant un premier pas dans la voie d'un larae pro
cessus de codification, la possibilité a constamment
existé de se livrer au dialolue et à la réflexion.
167. Ce processus a permis d'incorporer dans le
document divers éléments de nature à intéresser
chacun des aroupes qui ont particip6 à la néaoeia.
uon, Il n'y a pas été qu~sti()n de "tyrannie de la m&ùo
rltë", car chacun a été patiemment écouté. D'autre
part, s'il faut bien admettre que "la tyrannie de la
mfijorité" - à supposer qu'eUe existe - est une
chose regrettable, celle de la minorité est encore
pire, ainsi qu'on a pu le voir pendant les premières
années de cette oraanisation, au cours desquelles ce
furent d'autres qui s'avérèrent les véritilbles tyrans
du destin des Nations Unies.
168. La détérioration des relations économiques
internationales est parvenue maintenant à une étape
arosse de risques. La paix ne saurait survivre lonl·
temps dans l'ir\iustice. Mais, dans les daires humai·
nes, il n'est pas rare de voir une crise donner naissance
à un ordre nouveau.
169. La Charte adoptée' aujourd'hui par l'Assemblée
n'a, comme tous les instruments internationaux de
caractère multilat~ral, qu'une valeur limitée, En
dernier ressort, cette valeur doit dépendre dv: respect
dont cet instrument bénéficiera. LaCharte des Nations
Unies elle-même, qui a été solennellement ratiflée
par la quasi.totalité des Etats, n'est pas toujours

respectèe comme elle devrait l''tre. La Charte des
droits et devoirs économiques des Etat~ n'est pas et ne
peut &tre une panacée, mais ses dispositions essen
tielles et, surtout, son esprit, s'ils sont respect's de
bonne foi, contribueront à créer un nouvel ordre
économique international dont chacun bénéficiera.
170. Du haut de cette tribune internationale, j'invite
cordialement tous les pays, les faibles comme les
puissants, à unir leurs etl'orts en un authentique acte
de fraternité internationale pour ouvrir une ère neu
velle de véritable solidarité mondiale.
171. La Charte marquera le dépal't entre l'abus et
le développeanent, entre le aaspillaae et une utilisa·
tion raisonnable des ressources mondiales, entre
l'inéquité et lajusuee, enfin, entre laauerre et la paix.
172. Le ?RaSIDENT (int~rpr~tatifm d~ /'tmgltûs) ;
Je donne la parole au représentant de l'Araentine
qui désire exercer sont droit de réponse.
173. M. ORTIZ DE ROZAS (Araentine) [int~rpr~·
ltftifm d~ /'t.lsptfgnf)/) : Dans l'intervention qu'il a faite
pour e:tpliquer son vote, le représentant du Brésil
a cru devoir se référer spécifiquement à l'Araentine
au sujet de l'article 3 du chapitre Il de ta Charte que
cette assemblée vient d'adopter. La déléaation brési·
lienne a de nouveau cherché à créer l'impression
qu'il faut ne voir là que l'etl'et d'une controverse
bilatérale entre son pays et le mien, et il a de nouveau
refusé d'admettre que les concepts de l'article 3 ne
sont pas motiv6s pardes intér6ts particuliers et répon.
dent bien à une tendance &énéralisée des Etats dans
le sens de la collaboration et de la coopération dans
tous lesdomaines, et plus particulièrement, dans ceux
qui intéressent une m.illeure utilisation del'environne
ment et des ressourc~s naturelles partqées.
174. Je ne vais pas enaaaer une polémique, car nos
points de vue sont suffisamment connus. En outre,
les chiffres parlent d'eux·m6mes. Si la situation est
telle que l'a décrite le représentant du Brésil ~Ut ce
qui est de l'article 3, il est bien évident que 1ArIOn·
tine se trouve en fort bonne compaanie. En etTet,
100 pays appartenant à toutes les fêalons &éoara·
phiques, à tous les systèmes économiques et idéolo
aiques, et à tous les dearés de développement pen·
sentcomme nous. Je ne crois pasque le Bfêsil soiten
mesure de faire état de semblables résultats à l'appui
de sa position.
175. Le PRaSIDENT (intlrprltatit)fl dl l'Qn~IQis) :
L'Assemblée continuera cet après·midi l'examen du
point 48 de l'ordre du jour et entendra les autres ora
teurs qui désirent expliquer leur vote. En,uite l'As·
semblée reprendra ledébat surle point 20de l'ordre du
jour sur le rat'fermissement du r6le des Nations Unies.
Les autros rapports de la Deuxième Commission,
qui ont été soumis ce matin, seront examinés à une
séance ultérieure.

La slan('~ ~st I~\.'~~ à 13 h 40.

NOT.'

1 Pour un ....ulnl6 dt cettt ~laratlon, voir Ac,,, df let Cmt/i
"'''('f dfS N.,imts U"ifs SMr ,. t'Offtlttffff fI If dl~'fhJPIHltt'"''
'nHsi~lttf s,nif'''. vol.l.a, prtm~rt partit (publication d.. Nation.
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